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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant:

L’article L. 3314-7 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’accord d’intéressement peut exclure les salariés licenciés pour faute grave ou lourde. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'intéressement a pour objet d'associer collectivement les salariés aux résultats ou aux performances 
de l'entreprise, quelles que soient la taille de ses effectifs, la nature de son activité ou sa forme 
juridique. Cependant, l'accord d'intéressement doit pouvoir prévoir d'exclure les salariés licenciés 
pour faute grave ou lourde.


